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Notice descriptive
Titre Décision du 16 décembre 2021 établissant, en application de l’article 14.1 du

règlement (CEE) n°95/93 modifié, une procédure de suspension manuelle des plans
de vol sans créneaux horaires sur l’aéroport de Cannes-Mandelieu pendant les
périodes de coordination à compter de la saison aéronautique d’été 2022.
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